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Décrets, arrêtés, circulaires 
Textes généraux 

Ministère de l'économie, des finances et de l'indus trie 
Budget et réforme de l'État  

Arrêté du 1er juillet 2005 modifiant l'arrêté du 20 septembre 2001 fixant les 
taux des indemnités kilométriques prévues aux articles 31 et 32 du décret n° 
90-437 du 28 mai 1990 modifié et modifiant l'arrêté du 1er juillet 1999 fixant 
les taux des indemnités forfaitaires de déplacement prévues aux articles 9 et 

36 du décret n° 90-437 du 28 mai 1990 modifié  
 

NOR: BUDB0520002A 

 
Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, le ministre de la 
fonction publique et le ministre délégué au budget et à la réforme de l'Etat, 
porte-parole du Gouvernement, 
 
Vu le décret n° 90-437 du 28 mai 1990 modifié fixan t les conditions et les 
modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des 
personnels civils sur le territoire métropolitain de la France lorsqu'ils sont à la 
charge des budgets de l'Etat, des établissements publics nationaux à 
caractère administratif et de certains organismes subventionnés ; 
 
Vu l'arrêté du 20 septembre 2001 fixant les taux des indemnités 
kilométriques prévues aux articles 31 et 32 du décret n° 90-437 du 28 mai 
1990 modifié et modifiant l'arrêté du 1er juillet 1999 fixant les taux des 
indemnités forfaitaires de déplacement prévues aux articles 9 et 36 du 
décret n° 90-437 du 28 mai 1990 modifié, 
 
Arrêtent : 

 

 



 

Article 1 

 
L'article 1er de l'arrêté du 20 septembre 2001 susvisé est remplacé par les 
dispositions suivantes : 
 
I. - Les taux des indemnités kilométriques susceptibles d'être allouées à 
l'agent utilisant son véhicule personnel pour les besoins du service sont fixés 
comme suit, conformément aux dispositions de l'article 31 du décret du 28 
mai 1990 susvisé, les kilomètres étant décomptés du 1er janvier au 31 
décembre de chaque année : 
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II. - Les taux des indemnités kilométriques susceptibles d'être allouées à 
l'agent utilisant, pour les besoins du service, une motocyclette, un 
vélomoteur, une bicyclette à moteur auxiliaire ou une voiturette lui 
appartenant sont fixés comme suit, conformément aux dispositions de 
l'article 32 du décret du 28 mai 1990 susvisé : 
 
- motocyclette (cylindrée supérieure à 125 cm³) : 0,11 euro ; 
 
- vélomoteur (cylindrée de 50 à 125 cm³) : 0,08 euro ; 
 
- bicyclette à moteur auxiliaire (cylindrée inférieure à 50 cm³) et voiturette : 
0,06 euro. 
 
Pour le vélomoteur, la bicyclette à moteur auxiliaire et la voiturette, le 
montant mensuel des indemnités kilométriques ne peut être inférieur à la 
somme forfaitaire de 6,38 euros. 

Article 2 

 
Le directeur du budget au ministère de l'économie, des finances et de 
l'industrie est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet au 1er 
février 2005 et sera publié au Journal officiel de la République française. 

 
Fait à Paris, le 1er juillet 2005 

 
 
 


